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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

comptes courants
Question écrite n° 4004

Texte de la question

M. Bernard Perrut appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur certaines
conséquences du blocage des fonds des comptes bancaires ou postaux au décès des titulaires. En effet, les
textes réglementaires en vigueur ont prévu la possibilité d'un prélèvement pour assurer les frais d'obsèques,
dont la somme est limitée à 3 050 euros, sans changement depuis 1992. Il lui demande s'il ne juge pas
équitable de prendre des dispositions pour faire revaloriser ce montant en l'adaptant aux conditions de la vie
actuelle.

Texte de la réponse

Par instruction n° 76-57-K1-A3 du 31 mars 1976, la direction de la comptabilité publique a autorisé le
prélèvement par les comptables du Trésor des frais d'obsèques engagés et justifiés par un tiers, même non
héritier, sur les comptes de dépôt ouverts au Trésor public dont les titulaires sont décédés. Cette somme a été
relevée à 20 000 francs par une instruction n° 92-67-K1-A3 du 9 juin 1992 du ministère du budget. La direction
du Trésor avait en outre, par une lettre du 6 juillet 1992, indiqué à l'Association française des établissements de
crédit et des entreprises d'investissement (AFECEI) qu'il paraissait opportun de porter ces dispositions à la
connaissance des établissements de crédit assurant la tenue de comptes bancaires, dans la mesure où
beaucoup d'entre eux avaient adopté la pratique suivie par les comptables publics. Les comptables du Trésor
ayant arrêté définitivement la gestion des comptes de dépôt de particuliers le 31 décembre 2001 en application
de l'arrêté du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie du 2 février 2001, la direction générale de la
comptabilité publique n'a pas procédé à la conversion en euros de ce montant à compter du 1er janvier 2002 ni
ne l'a revalorisé. En l'absence de référence publique, la direction du Trésor a suggéré à l'AFECEI, par courrier
en date du 11 décembre 2001, de recommander à ses adhérents qui souhaiteraient avoir une référence au
niveau de la profession de retenir un montant en euros proche de la référence actuelle, soit 3 050 euros, à
compter du 1er janvier 2002.

Données clés

Auteur : M. Bernard Perrut
Circonscription : Rhône (9e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 4004
Rubrique : Banques et établissements financiers
Ministère interrogé : économie
Ministère attributaire : économie

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 7 octobre 2002, page 3410
Réponse publiée le : 24 février 2003, page 1411

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE4004
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2377

